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CONCOURS Ingénieurs et architectes suisses N° 12 1er juin 1988

Concours

Organisateur Sujet
CP : concours de

projet
CI : concours d'idées

Conditions d'admission Date de
reddition
(Retrait de la
documentation)

IAS
No

Page

Commune de Bagnes,
Etat du Valais,
Chemin de fer
Martigny-Orsières
et Téléverbier SA
(tél. 026/71120)

Gares de Châble-Verbier-
Bruson, CI

Architectes, urbanistes et ingénieurs établis en 11 juin 88 1-2/88
Suisse ou d'origine suisse (31 janv. 88) B2

Ville d'Olten, 11= arr.
CFF, canton de Soleure

Réaménagement de la gare
et de la place de la Gare
d'Olten, CP

Architectes domiciliés ou originaires du canton de
Soleure ou des districts d'Aarau ou de Zofingue ainsi
que les architectes établis au moins depuis le 1er janvier

1986 dans le canton ou les districts ci-dessus.
Chaque architecte participant devra s'assurer les
services d'un ingénieur pour traiter les problèmes de
trafic

30 juin 88

Commune de Rapperswil/
SG

Hôtel de Ville, Rapperswil,
CP

Architectes établis ou domiciliés dans le canton de 1er juillet
Saint-Gall depuis le 1er janvier 1987 ou originaires de (dès le
Rapperswil/SG 1« fév. 88

Ville de Zoug, CFF Conception générale de la

gare de Zoug, CI
Architectes domiciliés, établis ou originaires des 9 juillet 88

cantons de Zoug, Schwytz, Uri, Obwald, Nidwald (2 mai 88)
ou Lucerne ainsi que des districts d'Affoltern/ZH,
Horgen/ZH ou Muri/AG

Commune de Sierre Aménagement et restruc¬
turation du secteur de
l'Hôtel de Ville, CP

Architectes établis en Valais depuis le le'janvier 1988 22 août 88

ainsi que les architectes originaires du Valais et éta- (10 juin 88)
blis en Suisse

Ville de Neuchâtel,
Direction de l'urbanisme

Nouveau théâtre en
de Neuchâtel, CP

ville Architectes établis ou domiciliés dans le canton de
Neuchâtel inscrits avant le 1erjanvier 1988 au registre
neuchâtelois des architectes ; architectes originaires
du canton de Neuchâtel et domiciliés en Suisse,
inscrits au REG A ou B des architectes avant la même
date. En outre, six bureaux d'architectes invités.

2 sept. 1988

(dès mars 1988)
9/88
B 58

Commune de Montreux Hôtel de Ville, CP Architectes reconnus par le Conseil d'Etat vaudois,
établis ou domiciliés dans le canton avant le 1er janvier

1988, architectes originaires du canton de Vaud
établis hors du canton à la même date et architectes
établis ou domiciliés à la même date dans les cantons
de Berne, Fribourg, Genève, Jura, Neuchâtel ou du
Valais

12 sept,
(dès le
5 avril î

Commune du Locle Réaménagement du centre
ville, CI

Architectes et urbanistes établis ou domiciliés dans
le canton de Neuchâtel et inscrits au REG A ou B (le
recours aux spécialistes d'autres disciplines établis
hors du canton est autorisé), ainsi que tout architecte
originaire du canton de Neuchâtel

30 sept.
(15 juin

Commune de Martigny Aménagement de la place
de Rome, CI

Architectes établis en Valais, en Suisse romande ou 30 sept,
au Tessin, ou qui en sont originaires (15 juin

10/88
B 70

Ville de Lausanne Aménagement d'un quar¬
tier urbain de 7 ha au lieu-
dit «Gare du Flon», CI

Architectes et urbanistes établis ou domiciliés en 31 oct. 8S

Suisse avant le l"janvier 1988, architectes et urbanis- (31 août
tes suisses établis à l'étranger; association possible
avec des architectes et des urbanistes étrangers

11/88
B 78

Note

Cette rubrique, préparée en collaboration avec Schweizer Ingenieur und Architekt1 et la SIA, est destinée à informer nos lecteurs des concours
nouvellement organisés ou en cours, ainsi que des expositions y relatives. Pour tout renseignement, prière de s'adresser exclusivement aux
organisateurs des concours.
'Organe officiel en langue allemande de la SIA, case postale 630, 8021 Zurich.
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